
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Vesoul, le 8 décembre 2022

Sécurité Routière | Stupéfiants, des contrôles à l’issue des examens du permis de
conduire

Mardi 6 décembre, les forces de sécurité intérieure ont mené une opération de contrôle
de  stupéfiants  à  l’issue  des  examens  du  permis  de  conduire  à  Vesoul,  Lure,  Gray  et
Héricourt.

42 candidats ont été dépistés : tous étaient négatifs.

Cette action s’inscrit dans l’action quotidienne de l’État et des forces de l’ordre contre la
conduite  sous  l’emprise  de  produits  stupéfiants  et  est  amenée à  se  répéter  dans  les
prochains mois.

En  cas  de  résultat  positif  au  test  salivaire  de  dépistage  de  stupéfiants,  les  candidats
risquent  notamment  une  suspension  immédiate  du  permis  de  conduire  ou,  le  cas
échéant, une interdiction de se représenter aux épreuves du permis durant 5 mois.

Depuis  le  début  de  l’année en Haute-Saône,  4 466 dépistages  de stupéfiants  ont  été
réalisés dont 388 se sont révélés positifs. 20 % des permis suspendus dans le département
concernent des jeunes conducteurs.
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